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CHARTE DES CONSEILS DE QUARTIER 
 
PREAMBULE : 
Depuis 1999, la municipalité de Saint Jean de la Ruelle, soucieuse d'associer la population à la vie 
publique, entend développer la démocratie participative dans la ville. Afin d'élargir et d'approfondir la 
concertation et l'échange entre les élus-es et les habitants-es, cinq conseils de quartier ont été mis en place 
pour assurer la meilleure représentativité possible, dans le respect des valeurs de la République, de la 
laïcité et des principes de la déclaration des droits de l'Homme et du citoyen. 
 
La démocratie participative, complémentaire de la pratique associative et de la démocratie représentative, 
met en œuvre les compétences des habitants-es, renforce le droit à l'information et développe le partenariat 
entre les citoyens-nes, les élus-es, les fonctionnaires territoriaux et les commissions extramunicipales. 
 
L'écoute, l'expression, la consultation, la concertation, sont au cœur du dispositif. 
 
La consultation se définit comme l'action d'obtenir un avis ; la concertation est le fait de préparer un projet, 
une décision. L'élaboration de projets relatifs à l'amélioration du quartier, la prise en compte des 
préoccupations quotidiennes des habitants-es, se font avec le souci constant de l'intérêt général et de la 
solidarité. 
Cette charte ne constitue pas un règlement intérieur mais affirme les grands principes qui président à la 
définition et au fonctionnement des conseils de quartier. 
 
TITRE I : LA COMPETENCE TERRITORIALE DES CONSEILS DE QUARTIER 
Par délibération du conseil municipal en date du 24 janvier 2002, 5 conseils de quartier sont constitués et 
délimités de la façon suivante : 
1 - Quartier Nord "Alleville-Chaises" 
2 - Quartier Centre "Charles Beauhaire - Paul Doumer - Mairie" 
3 - Quartier Est "Gambetta - Madeleine - Dix Arpents - Clos Neuf" 
4 - Quartier Sud "Trois Fontaines - Petite Espère - Clémenceau - la Roche aux Fées" 
5 - Quartier Ouest "La Vaudière - Clos du Sergent - Clos du Moine" 
 
 
TITRE II : OBJECTIFS ET COMPETENCES DES CONSEILS DE QUARTIER 
Lieu de débat public, chaque conseil de quartier est : 
 
• Un lieu d'échange et d'information entre les habitants-es et les élus-es, ainsi qu'entre les habitants-es 

eux-mêmes ; 
 
• Un lieu de proximité : c'est l'expression des besoins des habitants-es ; 
 
• Un lieu de proposition, d'initiative : le conseil de quartier permet aux citoyens-nes de participer à 

l'élaboration des projets relatifs à l'amélioration du quartier. Cette élaboration, de même que la 
faisabilité des projets, se fait en relation avec les techniciens-nes de la ville.  

 
• Un lieu de consultation et de concertation : les habitants-es sont associés-ées aux projets de la 

municipalité pour leur permettre d'apporter leurs avis et leurs observations. Les membres du Conseil de 
Quartier doivent être informés suffisamment tôt des projets et ne pas être mis devant le fait accompli. 
Le conseil de quartier est une instance consultative. 
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• Un lieu de convivialité permettant aux habitants-es de se rencontrer et donc un vecteur de liens sociaux. 
 
Chaque conseil joue un rôle essentiel pour l'avenir de son quartier et de la ville et s'affirme comme un pôle 
de prospectives. Les projets élaborés à l’échelle du quartier par les conseils de quartier doivent être 
compatibles avec la politique globale d’aménagement de la ville. 
 
Les conseils de quartier travaillent dans le souci constant de l'intérêt général et de l’intérêt communal. 
 
TITRE III - LA COMPOSITION DES CONSEILS DE QUARTIER 
 
Les conseils de quartier de Saint Jean de la Ruelle sont composés dans l'idéal d'un nombre de membres 
compris entre 15 et 40. 
 
Les membres des conseils, âgés de plus de quinze ans, habitent le quartier qu'ils représentent ou y exercent 
une activité professionnelle. Ils ont au préalable fait part au Maire, par courrier, de leur souhait de 
participer au conseil de quartier lors de l’appel de candidature pour le renouvellement des conseils de 
quartier. Le Maire et les adjoints-es chargés-ées de la citoyenneté et des conseils de quartier, de la vie 
associative, sont membres de droit. 
 
Les élus-es municipaux-les peuvent assister aux réunions des conseils de quartier ; leurs interventions ne 
doivent pas limiter la libre expression des membres des conseils de quartier qui ne sont pas issus du 
suffrage universel. 
 
Chaque conseil de quartier est animé par deux coordinateurs-trices : 
 
• Un-e élu-e municipal-e désigné-e par le bureau municipal, habitant ou exerçant une activité 

professionnelle dans le quartier ; 
• Un-e coordinateur-trice élu-e par les membres du conseil de quartier, n'exerçant pas de mandat 

municipal. 
 
Les modalités d'élection des coordinateurs-trices n'exerçant pas de mandat municipal sont les suivantes : 
 
1. Le vote se fait par chaque votant-e présent-e sur un bulletin manuscrit. Il n'est pas exclu de vote par 

correspondance ou par procuration, chaque membre ne pourra avoir qu'une seule procuration. 
2. Est déclaré-e élu-e le-la candidat-e ayant obtenu le plus grand nombre de voix au premier tour. 
 
3. En cas de candidats-es ex-aequo ayant obtenu le plus grand nombre de voix au premier tour, il est 

procédé à un second tour. 
 
4. Si le 2ème tour ne permet pas de les départager, le-la coordinateur-trice est élu-e au bénéfice de l’âge. 
 
Il ne peut y avoir plus de 2 membres d'un même foyer dans un conseil. 
 
La répartition géographique et la parité homme femme seront favorisées dans la composition des conseils. 
Pour la nomination des membres des conseils de quartier, il ne saurait être tenu compte des origines ou de 
la nationalité. Le mandat de membre de conseil de quartier est exercé à titre individuel pour une durée de 2 
ans, renouvelable. 
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La démission d’un-e coordinateur-trice donne lieu à une nouvelle désignation. 
 
 
TITRE IV : FONCTIONNEMENT 
Les conseils de quartier se réunissent au moins trois fois par an et sont convoqués par les coordinateurs-
trices qui proposent l'ordre du jour en fonction des demandes des conseils de quartier et des propositions 
de la Municipalité. L'ordre du jour envoyé une semaine à l'avance doit être précis, clair et structuré. 
 
Les coordinateurs-trices président les conseils de quartier et peuvent inviter aux réunions toutes personnes 
extérieures, es qualité, qu'ils jugeront utiles. Les coordinateurs-trices animent les réunions et veillent à la 
qualité des échanges et à la clarté des débats. 
 
Les coordinateurs-trices n'ont pas de pouvoir de décision. 
 
Les coordinateurs-trices établissent le compte-rendu des réunions du conseil de quartier et en assurent la 
diffusion auprès des membres. 
 
Les conseils de quartier émettent des voeux et des observations qui, relevés dans un compte-rendu, sont 
transmis à tous les élus-es. 
 
Deux ou plusieurs conseils de quartier peuvent se réunir simultanément afin de traiter d'un thème ou d'un 
projet commun. 
 
Le bureau municipal est tenu informé des travaux de la réunion des coordinateurs-trices, au même titre que 
de ceux d'une commission extra-municipale. 
 
La commission municipale culture-communication-citoyenneté est compétente pour tout ce qui concerne 
les conseils de quartier. 
 
L'adjoint-e chargé-e de la citoyenneté ainsi que les coordinateurs-trices peuvent être invités-ées à toute 
commission municipale traitant d'une question ou d'un projet initié par les conseils de quartier ou émis lors 
de la réunion des coordinateurs-trices. 
Le conseil de quartier traite des sujets liés à leur vie quotidienne de proximité : urbanisme, environnement, 
voirie, circulation et de tout autre sujet relevant de l’intérêt général. 
 
Le conseil de quartier peut être informé et/ou consulté sur des projets ; il peut être l'initiateur de projets ou 
travailler en concertation. 
 
En fonction des projets, il conviendra que soit défini le moment opportun d’intervention et de participation 
du conseil de quartier. 
 
Le conseil de quartier devra avoir connaissance, pour chaque projet, de sa place dans le processus 
d’élaboration, et d’une manière générale, connaître le circuit de prise de décision au niveau municipal. 
 
Le conseil de quartier est un organe consultatif et non décisionnel. La décision finale revient au conseil 
municipal après avis du bureau municipal. 
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A l'initiative des coordinateurs-trices, les conseils de quartier peuvent se réunir en assemblée plénière. 
 
TITRE V - LES MOYENS DE TRAVAIL DES CONSEILS DE QUARTIER 
 
La ville de Saint Jean de la Ruelle assure le fonctionnement des conseils de quartiers. L'organisation et le 
suivi des travaux des conseils de quartiers sont assurés par la Direction de la Communication et de la 
Citoyenneté. L'information sur les activités des conseils de quartiers est effectuée par l'intermédiaire des 
différents supports de communication de la ville et notamment du journal municipal "Les Nouvelles", ou 
par tout autre moyen approprié. 
 
Les avis, les propositions, les projets des conseils de quartier, sont transmis aux commissions municipales 
compétentes et concernées. Les coordinateurs-trices peuvent être invités à cette occasion à suivre les 
travaux de ces commissions. Elles se doivent d'apporter une réponse motivée. 
 
Dans le cadre du budget communal, les élus-es coordinateurs-trices veilleront, en liaison avec les adjoints-
es concernés-es au suivi des affectations budgétaires pour les opérations sollicitées par les conseils de 
quartier et retenues par la municipalité. 
 
Les rapports annuels des conseils de quartier sont transmis au maire et font l'objet d'une information ou 
d'un débat au conseil municipal. 
 
Les projets définis puis choisis collectivement par les membres des conseils de quartier doivent être 
approuvés par le conseil municipal qui vérifie leur conformité avec l'intérêt général, l'intérêt de la 
collectivité et la législation en vigueur. 
 
 


